


8.- HAITI CARIBBEAN AIRLINES S.A ne pourra céder cette autorisation en loul
ou en partie a aucune autre compagnie.,

9.- La présente Autorisation est délivrée sous réserve que [’exploitant observe et
remplisse les présentes conditions et la Direction Générale de I’Office National de
P’Aviation Civile pourra suspendre ou révoquer a tout moment loul ou partie de la
présente autorisation notamment Si Dexploitant, ses employés ou ses agents ne se
conforment pas aux réglements d’aviation civile ou a l'une quelconque desdites
conditions.

En foi de quoi, j ai signé la présente autorisation le jour du 7 Novembre 2001.
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